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(1) Coût selon fournisseur d’accès
(2) Coût d’un appel local depuis un poste fixe

Le 3 février 2020, le Conseil d'Administration de la Caisse régionale 
de Crédit Agricole Mutuel du Nord Est (ci-après "la Caisse 
régionale) a fixé le prix indicatif de référence des CCA sur la base 
de l'arrêté des comptes individuels au 31 décembre 2019.  

Le nouveau prix indicatif de référence des CCA est de 211,20 euros 
par titre (dividende inclus).

La valorisation des CCA est fondée sur une méthode multi-
critères qui repose, d'une part, sur l'actif net de la Caisse 
régionale, retraité des plus-values latentes de ses principales filiales 
(Nord Est Capital Investissement, Nord Est Expansion, Nord Est 
Patrimoine Immobilier, Nord Est Aménagement Promotion, Nord Est 
Immo), de la SAS Rue La Boétie et de la SAS SACAM Mutualisation et, 
d'autre part, sur le cumul des résultats nets retraités de la 
Caisse régionale et de ses principales filiales.

A la demande de l'AMF, ce prix a été validé par un expert indépendant. Il 
prend effet à compter du 11 février 2020 et reste valable jusqu'à 
la prochaine fermeture du carnet d'ordre.

Une communication sur le montant du dividende détaché sera faite après 
l'Assemblée Générale Mixte de la Caisse régionale qui se tiendra le 26 
mars 2020.

Pour mémoire, le prix indicatif de référence des CCA, était de 
190,50 euros au 31 décembre 2018, de 188,20 euros après le 
paiement du dividende de 2,30 euros par titre versé en avril 2019 
et de 200,30 euros au 1er août 2019. 

Sur la base de ce nouveau prix de 211,20 euros, et compte 
tenu du dividende perçu en 2019 de 2,30 euros par 
titre, la performance annuelle du CCA ressort à + 12,07 % en 2019 (contre 
+ 4,8 % en 2018).




